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La commune de Puymoyen est située dans le département de la Charente, à proximité de 

la ville d’Angoulême. Elle compte 2 535 habitants au 1er janvier 2019. 

Depuis 2014, la commune enregistre en moyenne 16 décès par an (acte de décès et 

transcriptions de décès). Le nombre d’inhumations au sein du cimetière est de 25 par an 

en moyenne. 

 

1. OBJET DE L’ENQUETE  

La commune de Puymoyen dispose d’un cimetière dont les deux entrées sont situées Rue 

d’Angoulême et Rue du Souvenir. Le cimetière est divisé en 4 sections : 

- La section 1 est la partie la plus ancienne du cimetière 

- La section 2 est la partie intermédiaire 

- La section 3 est la partie la plus récente 

- La section 4 regroupe les trois columbariums 

Le nombre d’achats de concessions est en constante évolution et a triplé depuis 2014.  

ANNEE CASES DE 

COLUMBARIUM 

CONCESSIONS DE 

TERRAINS 

TOTAL 

2014 2 2 4 

2015 3 3 6 

2016 1 7 8 

2017 1 5 6 

2018 5 8 13 

TOTAL 12 25 37 

 

Actuellement, le cimetière dispose de 12 emplacements libres et de 17 cases de 

columbarium libres. 

Etant donné le nombre croissant de ventes de concessions, la commune ne sera en mesure 

de faire face aux demandes des prochaines années. 

Face à cette situation, le conseil municipal a pris quatre décisions : 

- Lancer deux procédures de reprise de concessions à l’état d’abandon 

- Limiter la vente de concessions de terrains et de cases de columbarium à la seule 

survenue d’un décès 

- Créer un quatrième columbarium 

- Agrandir le cimetière en faisant l’acquisition d’un terrain jouxtant la section 3. 

 

2. LA PROCEDURE D’EXTENSION DES CIMETIERES  

Conformément à l’article L.2223-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 

appartient au Conseil Municipal de décider de l’extension d’un cimetière. 

Ainsi par délibération du 6 février 2019 le Conseil Municipal de Puymoyen a autorisé le 

projet d’extension du cimetière de Puymoyen. 
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Par ailleurs, le même article prévoit que dans les communes urbaines et à l’intérieur des 

périmètres d’agglomération, l’agrandissement d’un cimetière à moins de 35  mètres des 

habitations est autorisé par arrêté du représentant de l’Etat dans le département pris après 

une enquête publique et avis de la commission départementale compétente en matière 

d’environnement, de risques sanitaires et technologiques. 

Une habitation, située sur la parcelle AZ 351 se trouvant à moins de 35 mètres du terrain 

destiné à l’extension, l’autorisation doit être prise par le Préfet de la Charente. 

 

3. LA PROCEDURE D’ENQUETE PUBLIQUE 

L’autorisation préfectorale doit être précédée d’une enquête publique réalisée 

conformément au Code de l’Environnement (articles L123-1 et suivants, articles R123-1 et 

suivants). 

L’enquête publique a pour but d’assurer l’information et la participation du public ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles 

d’affecter l’environnement. Les observations recueillis en cours de l’enquête sont prises en 

considération par le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la décision. 

Les modalités de l’enquête publique sont les suivantes : 

 

a) Désignation des commissaires-enquêteurs 

Par décision du Tribunal administratif de Poitiers en date du 30 janvier 2020, Monsieur 

Alain BERTUZZO a été désigné commissaire enquêteur pour mener cette enquête publique. 

 

b) Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 

Par arrêté préfectoral du 24 août 2020, a été ordonnée l’ouverture d’une enquête publique 

relative au projet d’extension du cimetière de Puymoyen. 

Cet arrêté fixe les modalités de déroulement de l’enquête et précise les points suivants : 

• Objet de l’enquête 

• Durée de l’enquête : la présente enquête durera 16 jours consécutifs du mercredi 

16 septembre 2020 au  jeudi 1er octobre 2020. 

• Nomination d’un commissaire enquêteur  

• Dates des permanences du commissaire enquêteur :  

� Mercredi 16 septembre 2020 de 9h à 12h 

� Mercredi 23 septembre 2020 de 9h à 12h 

� Jeudi 1er octobre 2020 de 14h à 17h 

• La consultation du dossier en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi 

que sur le site internet de la préfecture : www.charente.gouv.fr (rubrique : 

politiques publiques – environnement/chasse-DUP-ICPE-IOTA/Puymoyen). 

• La possibilité pour le public de présenter ses observations sur le registre d’enquête 

mis à disposition ou par courrier adressé en mairie à l’intention du commissaire 

enquêteur. 
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c) Avis d’enquête public 

Un avis annonçant l’ouverture de l’enquête publique est publié quinze jours au moins avant 

le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans deux 

journaux d’annonces légales. 

L’enquête publique relative au projet d’extension du cimetière de Puymoyen débutant le 

mercredi 16 septembre 2020, la publication de l’avis dans la presse a été programmée les 

28 août 2020 et 22 septembre 2020.  

L’avis a également été affiché à la mairie et au cimetière de Puymoyen, quinze jours avant 

l’ouverture de l’enquête.  

Cet affichage sera effectif pendant toute la durée de l’enquête. 

 

d) Déroulement de l’enquête 

Le commissaire enquêteur conduit l’enquête de manière à permettre au public de disposer 

d’une information complète sur le projet et de participer au processus de décision en lui 

permettant de présenter ses observations et propositions. Il peut : 

• Recevoir toute information et s’il estime que des documents sont utiles à la bonne 

information du public, demander au responsable du projet de les communiquer au 

public, 

• Visiter les lieux concernés, 

• Entendre toute personne concernée par le projet, convoquer toute personne dont 

il juge l’audition utile, 

• Organiser des réunions d’information et d’échange avec le public en présence du 

maître d’ouvrage 

 

e) Clôture de l’enquête 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre et les documents annexés seront mis à la 

disposition du commissaire enquêteur pour signature et clôture. 

Dans les huit jours suivants la clôture, le commissaire enquêteur devra remettre au Maire 

les observations consignées dans un procès-verbal et l’inviter à produire un mémoire en 

réponse sous quinzaine. 

Dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire 

enquêteur transmettra au maire le dossier de l’enquête avec son rapport et ses conclusions 

motivées, en précisant si elles sont favorables, avec ou sans réserves ou défavorables au 

projet. 
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4. LOCALISATION DU PROJET 

 

a) Situation géographique 

 

 

Figure 1 : Localisation du cimetière sur photographie aérienne  
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b) Situation cadastral 

Figure 2 : Localisation de la parcelle AZ 321 

Figure 3 : Localisation du projet d’extension  



DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE : PROJET D’EXTENSION DU CIMETIERE –  PAGE 8 

 

Le projet d’extension, d’une superficie de 768 m2, concerne les parcelles numérotées AZ 

435-436-438.  
 

 

5. ESQUISSE DU PLAN D’AMENAGEMENT 

 

Le plan d’aménagement présenté par la commune de Puymoyen prend en considération 

l’avis émis par Monsieur Francis BICHOT, hydrogéologue agréé et désigné par l’ARS de la 

Nouvelle-Aquitaine. 

Dans son rapport, Monsieur BICHOT formule plusieurs recommandations : 

- La mise en place d’un drain ou d’un fossé, de l’ordre de 1 mètre de profondeur, à 

la périphérie sud et ouest de la nouvelle parcelle de manière à collecter et évacuer 

les eaux de ruissellement pour les conduire vers le nord afin de rejoindre les réseaux 

existants.  

- Maintenir une topographie permettant l’évacuation des eaux de pluie vers la 

périphérie de la parcelle, relativement plate, de manière à éviter des zones basses. 

- Autoriser une profondeur maximale de terrassement de 1.5 mètre par rapport au 

niveau du sol. 

- La construction de caveaux étanches 
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